
 

Décision n° 2017-645 QPC  
du 21 juillet 2017 
 
 

(M. Gérard B.) 
 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 17 mai 2017 
par la Cour de cassation (chambre criminelle, arrêt n° 1457 du 
11 mai 2017), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la 
Constitution, d’une question prioritaire de constitutionnalité. Cette question 
a été posée pour M. Gérard B. par Me Didier Bouthors, avocat au Conseil 
d’État et à la Cour de cassation. Elle a été enregistrée au secrétariat général 
du Conseil constitutionnel sous le n° 2017-645 QPC. Elle est relative à la 
conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit du troisième 
alinéa de l’article 306 du code de procédure pénale, dans sa rédaction 
résultant de la loi n° 2016-444 du 13 avril 2016 visant à renforcer la lutte 
contre le système prostitutionnel et à accompagner les personnes 
prostituées. 

 

Au vu des textes suivants : 

– la Constitution ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le code de procédure pénale ; 

– la loi n° 2016-444 du 13 avril 2016 visant à renforcer la lutte 
contre le système prostitutionnel et à accompagner les personnes 
prostituées ; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 
Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 

Au vu des pièces suivantes : 

– les observations présentées pour le requérant par Me  Bouthors, 
enregistrées les 6 et 23 juin 2017 ;  

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées 
le 8 juin 2017 ; 
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– les pièces produites et jointes au dossier ; 

Après avoir entendu Me Bouthors, pour le requérant, et 
M. Xavier Pottier, désigné par le Premier ministre, à l’audience publique 
du 4 juillet 2017 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 
QUI SUIT : 
 

1. Le troisième alinéa de l’article 306 du code de procédure 
pénale, dans sa rédaction résultant de la loi du 13 avril 2016 mentionnée 
ci-dessus, prévoit : 

« Lorsque les poursuites sont exercées du chef de viol ou de 
tortures et actes de barbarie accompagnés d’agressions sexuelles, de traite 
des êtres humains ou de proxénétisme aggravé, réprimé par les articles 
225-7 à 225-9 du code pénal, le huis clos est de droit si la victime partie 
civile ou l’une des victimes parties civiles le demande ; dans les autres cas, 
le huis clos ne peut être ordonné que si la victime partie civile ou l’une des 
victimes parties civiles ne s’y oppose pas ». 

2. Selon le requérant, ces dispositions méconnaîtraient le droit à 
un procès équitable. En effet, en permettant à la partie civile d’obtenir, de 
droit et quelles que soient les circonstances, le prononcé du huis clos pour 
le jugement de certains crimes devant la cour d’assises, le législateur aurait 
porté atteinte au principe de publicité des débats. Le requérant soutient en 
outre que ces dispositions seraient contraires au principe d’égalité devant la 
justice, dès lors qu’elles rompraient l’équilibre entre la partie civile, 
l’accusé et le ministère public. Enfin, le requérant estime que les 
dispositions contestées, qui qualifient la partie civile de « victime » avant 
toute décision définitive de condamnation de l’accusé, iraient à l’encontre 
de la présomption d’innocence. 

3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité 
porte sur les mots « le huis clos est de droit si la victime partie civile ou 
l’une des victimes parties civiles le demande ; dans les autres cas, » 
figurant au troisième alinéa de l’article 306 du code de procédure pénale. 

4. En premier lieu, il résulte de la combinaison des articles 6, 8, 
9 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 que 
le jugement d’une affaire pénale doit faire l’objet d’une audience 
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publique sauf circonstances particulières nécessitant, pour un motif 
d’intérêt général, le huis clos. 

5. Les dispositions contestées permettent à une « victime partie 
civile » d’obtenir de droit le prononcé du huis clos devant la cour d’assises 
pour le jugement des crimes de viol ou de tortures et actes de barbarie 
accompagnés d’agressions sexuelles, de traite des êtres humains ou de 
proxénétisme aggravé. D’une part, en réservant cette prérogative à cette 
seule partie civile, le législateur a entendu assurer la protection de la vie 
privée des victimes de certains faits criminels et éviter que, faute d’une 
telle protection, celles-ci renoncent à dénoncer ces faits. Ce faisant, il a 
poursuivi un objectif d’intérêt général. D’autre part, cette dérogation au 
principe de publicité ne s’applique que pour des faits revêtant une 
particulière gravité et dont la divulgation au cours de débats publics 
affecterait la vie privée de la victime en ce qu’elle a de plus intime. Le 
législateur a ainsi défini les circonstances particulières justifiant cette 
dérogation. Il résulte de ce qui précède que le grief tiré de la 
méconnaissance du principe de publicité des débats du procès pénal doit 
être écarté. 

6. En deuxième lieu, selon l’article 6 de la Déclaration de 1789, 
la loi est « la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». 
Son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie des droits 
n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de 
Constitution ». Si le législateur peut prévoir des règles de procédure 
différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles 
s’appliquent, c’est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties 
égales, notamment quant au respect du principe des droits de la défense. 

7. D’une part, la différence de traitement instituée par les 
dispositions contestées est justifiée par l’objectif poursuivi par le législateur 
rappelé au paragraphe 5. D’autre part, cette différence de traitement ne 
modifie pas l’équilibre des droits des parties pendant le déroulement de 
l’audience et ne porte pas atteinte au respect des droits de la défense. Dès 
lors, le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant la 
justice doit être écarté. 

8. En troisième lieu, en vertu de l’article 9 de la Déclaration de 
1789, tout homme est présumé innocent jusqu’à ce qu’il ait été déclaré 
coupable. Il en résulte qu’en principe le législateur ne saurait instituer de 
présomption de culpabilité en matière répressive. 
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9. Les dispositions contestées, en évoquant la « victime partie  
civile », désignent la partie civile ayant déclaré avoir subi les faits 
poursuivis. Il ne s’en déduit pas une présomption de culpabilité de l’accusé. 
Le grief tiré de la méconnaissance de la présomption d’innocence doit donc 
être écarté.  

10. Par conséquent, les mots « le huis clos est de droit si la 
victime partie civile ou l’une des victimes parties civiles le demande ; dans 
les autres cas, » figurant au troisième alinéa de l’article 306 du code de 
procédure pénale, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, doivent être déclarés conformes à la Constitution. 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 
 
Article 1er. – Les mots « le huis clos est de droit si la victime partie civile 
ou l’une des victimes parties civiles le demande ; dans les autres cas, » 
figurant au troisième alinéa de l’article 306 du code de procédure pénale, 
dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-444 du 13 avril 2016 visant à 
renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et à accompagner les 
personnes prostituées, sont conformes à la Constitution. 
 
Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 
française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 
l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
20 juillet 2017, où siégeaient : M. Lionel JOSPIN, exerçant les fonctions de 
Président, Mme Claire BAZY MALAURIE, MM. Michel CHARASSE, 
Jean-Jacques HYEST, Mmes Corinne LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI 
et M. Michel PINAULT. 

 

Rendu public le 21 juillet 2017. 
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